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Coiffeur - Coiffeuse

Certifi cat fédéral de capacité
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 L'apprentissage de coiffeur-coiffeuse hommes et dames 
se déroule dans des salons de coiffure. Il y sera 
développé, notamment, les comportements corrects 
avec les clients, les soins du visage, des cheveux, les 
coupes et colorations des cheveux et les conseils à la 
clientèle. 

 

 La coiffure est un métier séduisant, de contact humain, 
jamais routinier ! 

 

 Un métier qui évolue constamment au gré des modes ! 
 

 Un métier avec de nombreuses possibilités de 
perfectionnement ! 

 
 

 3 ans 

 
 

 Technologie 
 Calcul professionnel 
 Enseignement de la culture générale 
 Sport 

 
 

 Maturité professionnelle (une année de cours 
théoriques après l'apprentissage) 

 

 Les porteurs de la maturité professionnelle 
peuvent accéder aux Hautes Ecoles Spécialisées 

 

 Module 2 : Enseigner et apprendre au sein de 
l'entreprise (formation des apprenti/es) 

 

 Brevet professionnel 
 

 Maîtrise fédérale  
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 Association professionnelle des maîtres coiffeurs  
Section Neuchâtel 
Présidente : Mme Monique Frutschi 
Rue du Trésor 9 – 2000 Neuchâtel  
Tél. 032 / 725 15 24 
 

 Association professionnelle des maîtres coiffeurs 
Section La Chaux-de-Fonds 
Présidente : Mme Anne-Lise Eicher 
Rue du Temple 7 – 2610 St-Imier  
Tél. 032 / 941 33 23 
 

 Association cantonale des maîtres coiffeurs 
Président : M. Bruno Baettig 
Serre 11 – 2000 Neuchâtel  
Tél. 032 / 032 725 74 74 
 

 Commission de formation professionnelle 
Président : M. Gianluca Frattini 
Av. Ld-Robert 110 – 2300 La Chaux-de-Fonds 
Tél. 032 / 913 84 55 
 

 CPLN – Ecole des arts et métiers 
M. Jean-Blaise Matthey, directeur 
Maladière 62, 2000 Neuchâtel  
Tél. 032 / 717 4020 
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